	Département

Des Hauts de Seine

ARRONDISSEMENT D’ANTONY
	République Française

LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SUD DE SEINE
EXTRAIT DU REGISTRE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE



	Nombre de Conseillers

en exercice................46
OBJET :
Procès verbal analytique
  
	SEANCE DU 28 SEPTEMBRE 2006
Par suite d'une convocation en date du 21 septembre 2006, les membres composant le Conseil communautaire Sud de Seine se sont réunis dans la salle des fêtes de Malakoff à 19h30 sous la présidence de M. Philippe KALTENBACH, Président.
ETAIENT PRESENTS : 

M. KALTENBACH, Mme AMIABLE, M. BUCHET, Mme MARGATÉ, Mme PICARD, M. DUMAS, Mme BOUDJENAH, Mme MORGÉRE, M. LEHOUX, M. FAIVRE, Mme FAYOLLE, Mme GUYON, M. MENSAH, M. SEIGNOLLES, Mme AGUERRI, M. ALLAIN, Mme CORDESSE, M. CORMIER, M. SEYLER, M. COLLET, Mme DENNOUNE, M. ZANOLIN, Mme SOMMIER, Mme DERETHE, M. BESSON, M. MEIER, Mme MORGERE, M. TCHICAYA, M. ANTOINE, L. COCHIN, M. WEHBI, M. JAFFREZIC, M. GUILMART, M. MARIONNAUD.
Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L.5211-11 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ABSENTS EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :

Mlle SALVAT
à
Mme DENNOUNE

M. WALDTEUFEL
à
M. LEHOUX 
M. LAFON
à
Mme GUYON
Mme ATLAN

à
M. FAIVRE

M. NEXON

à

M. CORMIER

M. FISCHER

à

M. COLLET

Mme POTVIN

à

Mme AMIABLE

M. LOLOUM

à

M. COCHIN

M. DELOM

à

M. WEHBI

M. SUEUR

à

M. JAFFREZIC

M. LEON

à

M. GUILMART

ABSENTS EXCUSES : Mme GEFFROY, CHABRAN


	Certifié exécutoire

Compte de la publication

le

Pour le Président et par délégation
Yves PENVERNE
Directeur général des services
	1°/ Le Président, ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (renvoi de l’article L. 5211-1), à l'élection d’un secrétaire pris dans le sein du Conseil.

2°/  Mme FAYOLLE est désignée pour remplir ces fonctions.


3 - 
Adopte à l’unanimité le procès-verbal de la séance du 29 juin 2006, 

4 - 
A endendu le rapport sur les décisions prises par le Président dans le cadre de sa délégation et qui se sont traduites par : 

1) Décision portant approbation d’un contrat avec la société Finance Active pour la mise en place d’un logiciel et d’une assistance à la gestion de la dette pour un montant de 3 958,76 € TTC, 

2) Décision portant approbation d’une convention de mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé pour la réhabilitation des réseaux d’assainissement de la rue de Verdun avec QUALICONSULT, pour un montant de 1 779,64 € TTC, 

3) Décision portant approbation d’un contrat d’assurance avec la société AVIVA ASSURANCES automobile pour une Renault Twingo pour un montant de 2 226 € TTC, 

4) Décision portant approbation d’une convention de location de places de parking pour Sud de Seine, avec la SCI BARIM pour un montant annuel de 5 016 €,

5) Décision portant approbation d’un avenant au contrat pour l’assurance des locaux de la communauté d’agglomération pour un montant de 835 € TTC,

6) Décision portant approbation d’un marché pour la réalisation d’un projet de développement durable – Agenda 21 avec la société EAU- PROSCOT pour un montant de 146 892,72 €, 

7) Décision portant approbation d’un marché pour la réalisation du schéma de développement économique avec la société ERNST & YOUNG ADVISORY, pour un montant de 71 162 € TTC, 

5 - 
Approuve à l’unanimité la création de divers effectifs dans les filières culturelle, sportive, animation, administrative et technique suite à la décision de transférer les piscines, conservatoires et écoles de musique des communes vers la Communauté d’agglomération Sud de Seine, 
6 - 
Approuve à l’unanimité la création de divers effectifs dans la filière administrative et technique : dans le cadre de la mise en place d’une direction des ressources humaines (un poste catégorie B et 1 catégorie C) ; dans le cadre du suivi du projet de territoire – Agenda 21 (un ingénieur), un technicien pour le suivi administratif et technique des bâtiments,                                               
7 - 
Approuve à l’unanimité le régime indemnitaire pour l’ensemble des filières des agents de la Communauté d’agglomération Sud de Seine, 
8 - 
Approuve à l’unanimité la liste des logements de fonction mis en place par nécessité absolue de service, 
9 - 
Approuve à l’unanimité le versement d’une subvention de 1 000 € au Club Olympique Multisport de Bagneux, section rugby pour l’organisation d’un tournoi le 11 novembre 2006, 
10 - 
Prend acte de la communication du rapport d’activité 2005 de la Communauté d’agglomération Sud de Seine. 
La séance a été levée à 20h 45
      Le Président 

Philippe KALTENBACH 
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